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Annexe n°13 

 
Lycée Polyvalent Hyacinthe Friant - POLIGNY 

Lycée des Métiers de l’Hôtellerie et de la Restauration 
Lycée des Métiers du Sanitaire et du Social 

 
Présenté et voté au Conseil d’Administration du 27 avril 2023 

 

PERIODES DE FORMATION EN ENTREPRISE - Année scolaire 2023 – 2024 
HOTELLERIE RESTAURATION - Formation par Alternance (Apprentissage – Contrat de Professionnalisation) 

 

 Classes Périodes Dates 

1ère année BTS Management en Hôtellerie Restauration - 32 semaines en entreprise dont droits à congés payés 

  
BTS1 MHR APP 

Période 1 - 4 semaines Du lundi 9 octobre 2023 au samedi 4 novembre  2023 inclus 

Période 2 - 4 semaines Du lundi 11 décembre 2023 au samedi 6 janvier 2024 inclus 

Période 3 - 4 semaines Du lundi 5 février 2024 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 4 – 20  semaines Du lundi 15 avril 2024 au samedi 31 août 2024 inclus  

2ème année BTS Management en Hôtellerie Restauration - 30 semaines en entreprise dont droits à congés payés 

  
BTS2 MHR APP A 
BTS2 MHR APP B 
BTS2 MHR APP C 

 

Période 1 – 3 semaines Du vendredi 1er septembre 2023 au samedi 16 septembre 2023 inclus 

Période 2 - 4 semaines Du lundi 23 octobre 2023 au samedi 18 novembre 2023 inclus 

Période 3 - 4 semaines Du lundi 18 décembre 2023 au samedi 6 janvier 2024 inclus 

Période 4 - 3 semaines Du lundi 12 février 2024 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 5 – 3 semaines Du lundi 8 avril 2024 au samedi 27 avril 2024 inclus 

Période 6 - 13 semaines 
A fin de contrat 

Du lundi 3 juin 2024 au samedi 31 août 2024 inclus 
ou jusqu’à la date de fin de contrat attention convocation examen possible 

Mention Complémentaire Barman - 40 semaines en entreprise dont droits à congés payés 

MC BARMAN 

Période 1 - 8 semaines Du lundi 25 septembre 2023 au samedi 18 novembre 2023 inclus  

Période 2 – 11 semaines Du lundi 18 décembre 2023 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 3 - 7 semaines Du lundi 18 mars 2024 au samedi 4 mai 2024  inclus 

Période 4 – 14  semaines 
Du lundi 27 mai 2024 au samedi 31 août 2024 inclus 

Cette période peut- être modifiée en fonction du calendrier des examens 

Mention Complémentaire Accueil Réception 36 Semaines en entreprise dont droits à congés payés 

MC AR 

Période 1 - 11 semaines Du lundi 23 octobre 2023 au samedi 6 janvier 2024 inclus 

Période 2 - 12 semaines Du lundi 5 février 2024 au samedi 27 avril 2024 

Période 3  13 semaines Du lundi 27 mai 2024 au samedi 31 août 2024 inclus ou fin de contrat 

Mention Complémentaire Organisateur de Réception 39 Semaines en entreprise dont droits à congés payés 

MC OR 

Période 1 - 7 semaines Du lundi 25 septembre 2023 au samedi 11  novembre 2023 inclus  

Période 2 –12 semaines Du lundi 11 décembre 2023 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 3 - 6 semaines Du lundi 25 mars 2024 au samedi 4 mai 2024  

Période 4 – 14  semaines 
Du lundi 27 mai 2024 au samedi 31 août 2024 inclus 

Cette période peut- être modifiée en fonction du calendrier des examens 

1ère année BP Gouvernant (e) - 40 semaines en entreprise dont droits à congés payés 

  
1 BP GOUV 

Période 1 – 11 semaines Du lundi 23 octobre 2023 au samedi 6 janvier 2024 inclus 

Période 2 - 29 semaines Du lundi 12 février 2024 au samedi 31 août 2024 inclus 

2ème année BP Gouvernant (e)  - 38 semaines en entreprise dont droits à congés payés 

  
2 BP GOUV 

Période 1 - 10 semaines Du vendredi 1er septembre 2023 au samedi 4 novembre 2023 inclus 

Période 2 - 10 semaines Du lundi 25 décembre 2023 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 3 -   semaines Du lundi 1er avril 2024 à semaine de révision 2024 

Période 4 - à fin de contrat 
Du lundi suivant semaine d’examen 2024 jusqu’à la date de fin de contrat 

Semaine de révision au Lycée définie en fonction de la période des examens 
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Baccalauréat Professionnel  CUISINE et CSR –31 semaines dont droits à congés payés 1+2 

1 PRO 1 par alternance 
 

Période 2 - 3 semaines Du lundi 16 octobre 2023 au samedi 4 novembre 2023 inclus 

Période 3 - 7 semaines Du lundi 20 novembre 2023 au samedi 6 janvier 2024 inclus 

Période 4 -3 semaines Du lundi 12 février 2024 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 5 - 5 semaines Du lundi 25 mars 2024 au samedi 27 avril 2024 inclus 

Période 6 - 13 semaines Du lundi 3 juin 2024 au samedi 31 août 2024 inclus 

Baccalauréat Professionnel  CUISINE et CSR –31 semaines dont droits à congés payés 2+1 

T PRO 1 par alternance 
 

Période 7 - 6 semaines Du lundi 25 septembre 2023 au samedi 4 novembre 2023 inclus 

Période 8 - 10 semaines Du lundi 25 décembre 2023 au samedi 2 mars 2024 inclus 

Période 9 - 4 semaines Du lundi 8 avril 2024 au samedi 4 mai 2024 inclus  

Période 10- 11 semaines 
+ 1 sem. pour examen 

Du lundi 10  juin  2024 jusqu’à fin du contrat 
Dont une semaine à confirmer en juin au lycée pour les examens 

CAP CUISINE ET CAP CS HCR-  38 semaines dont droits à congés payés 

T CAP par alternance 

Période 2 -7 semaines Du lundi 25 septembre 2023 au samedi 11 novembre 2023 inclus 

Période 3- 6 semaines Du lundi 4 décembre 2023 au samedi 13  janvier 2024 inclus  

Période 4- 6 semaines Du lundi 5 février 2024 au samedi 16 mars 2024 Inclus  

Période 5- 6  semaines Du lundi 1er avril 2024 au samedi 11 mai 2024 inclus 

Période 6-13 semaines 
Du lundi 3 juin 2024 au samedi 31 août 2024 inclus ou fin de contrat 

dont 1 semaine au lycée pour les examens en juin qui peut être déplacée 

Mention Complémentaire  Cuisinier en Desserts de Restaurant - 38 semaines dont droits à congés payés 

MCCDR  

Période 1 – 6 semaines 
 

Du lundi 25 septembre 2023 au samedi 4 novembre 2023 inclus 

Période 2 – 9 semaines 
 

Du lundi 20 novembre 2023 au samedi 20 janvier 2024 inclus 

Période 3 – 11 semaines Du lundi 12 février 2024 au samedi 27 avril 2024 inclus 

Période 4- 12 semaines 
 

Du lundi 10 juin 2024 au samedi 31 août 2024 inclus 

CONSEILLER(E) EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE – 33 semaines dont 5 semaines de congés payés 

  
C.ESF 

Période 1 - 5 semaines Lundi 23 octobre 2023 au samedi 25 novembre 2023 inclus 

Période 2 – 7 semaines Lundi 4 décembre 2023 au samedi 20 janvier 2024 inclus 

Période 3 -  6 semaines Lundi 5 février 2024 au  samedi 16 mars 2024 inclus 

Période 4 - 5 semaines lundi 25 mars 2024 au samedi 27 avril 2024 inclus 

Période 5 -9 semaines Lundi 24 juin 2024 au samedi 31 août 2024 inclus ou fin de contrat 
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